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Etaient présents : 
Elus du territoire : Messieurs Louis de BROISSIA, Antoine SANZ, Nicolas URBANO, Jean-Paul VADOT, Patrick GOUDE

Animateurs Pays : Madame Véronique GIRAUD et messieurs Samuel LAMY, Gilbert PROST, Cyril DORNIER.

Préfecture de Côte d’Or : Madame Francine LOINTIER

Conseil Régional de Bourgogne : Monsieur Sylvain RIFFARD

Conseil Général de la Côte d’Or : Messieurs Jean Paul Pignet et Vianney PASSOT

Etaient excusés :  Madame Amélie RAVEL et messieurs Joël ABBEY, Michel BORDERELLE, Raoul LANGLOIS.

Présidé par Monsieur Louis de BROISSIA, vice-président du Conseil d’Orientation du Pays Plaine de Saône Vingeanne, le Comité Local d’Examen des Projets s’est réuni le mercredi 09 Juillet 2008 dans les locaux de l’Hôtel du département de la Côte d’Or pour l’examen des dossiers présentés.
La séance se décline en deux temps, le premier abordant l’organisation des comités d’examen de projets à venir, le second portant sur l’étude des dossiers présentés.
Organisation future
Afin de garantir une lisibilité plus concrète des actions annuelles du contrat de Pays, il est proposé de travailler de la manière suivante :
Dans un premier temps, il sera organisé un comité de programmation annuelle pour définir les ambitions du territoire. Ceci permet d’afficher une lisibilité certaine dans les volontés du Pays Plaine de Saône Vingeanne, et offre la possibilité aux cofinanceurs (État, Conseil Régional de Bourgogne et Conseil Général de la Côte d’Or) l’anticipation des contributions sollicitées et un suivi financier de nos ambitions.

Puis ponctuellement, un comité technique s’interrogera plus spécifiquement sur l’examen des dossiers présentés.

Il est donc proposé l’organisation d’une réunion politique courant septembre-octobre, qui instaurera la mise en œuvre du contrat de Pays et de ces actions pour l’année 2009.

1. Examen des dossiers
Quelques remarques générales
Les dossiers déposés par les porteurs de projets sont relativement hétérogènes dans leurs qualités, tant dans la rédaction que l’exactitude des pièces justificatives fournies. 
Concernant le dépôt des projets, cette année dite de « transition » a provoqué un délai fortement restreint pour l’étude des dossiers et un Comité Local d’Examen tardif et précipité. Il est alors nécessaire d’anticiper les prochaines démarches.
· Examens des projets culturels d’intérêt Pays :
À l’origine cette enveloppe (20 000€) allouée par le conseil régional de Bourgogne avait pour ambition l’émergence de nouveaux projets sur le territoire.  Pour l’année à venir, il est donc demandé de réaliser une sélection concrète de projets innovants. L’ensemble des dossiers déposés bénéficient de l’aval du comité. Cependant, des remarques ont été formulées pour certains.
· Projet n° 6 : Rendez-vous au Lavo’Art (office du tourisme du canton de Mirebeau-sur-Bèze).
Remarque : le poteur de projet se doit d’expliciter concrètement ses intentions dans le courrier adressé au Président du Conseil Régional de Bourgogne.
· Projet n°7 : Festival Diverti’Saône (office de la culture d’Auxonne).

· Projet n°8 : Festival les « chérubins » (association les Charmes d’Arceau)
· Projet n°9 : Festival autour des claviers (Les Heures Musicales)
· Projet n°10 : Des samedis Art rien faire (ArtBFC)

Remarques : événement existant mais qui progresse. Il est cependant rappelé que cette subvention a pour objectif l’émergence de nouveaux projets. En outre, la qualité du dossier est remise en cause. Il est également nécessaire d’obtenir une demande de notification auprès de la Direction Régional aux Affaires Culturelles.
· Projet n°11 : Fête du livre (Société historique et touristique de la région de Fontaine-Française).

Remarques : Cet événement n’est pas nouveau sur le territoire et le caractère innovant de cette promotion laisse perplexe. La validation de ce dossier reste exceptionnelle, et non reconductible pour 2009.
· Projet n°11 : 24 Heures de la Saône, festival culturel et sportif (office du tourisme du canton de Pontailler-sur-Saône).
· Autres actions
· Projet n° 12 : Fête des associations (communauté de communes d’Auxonne Val de Saône).

Ambitions spécifiques au contrat de Pays 2007/2013, cette animation annuelle à caractère intercommunal ne rencontre aucune difficulté.
· Projet n°13 : Guide touristique Pays (communauté de communes de Pontailler-sur-Saône).

Action lisible du contrat de pays, la réédition d’un nouveau guide « tourisme » ne rencontre aucune objection.
· Projet n°14 : Relais Services publics (communautés de communes du Canton de Pontailler-sur-Saône).

Le dossier déposé nécessite quelques modifications concernant le plan de financement. Aucune objection pour sa validation.
Le Président du Conseil d’Orientation du Pays

Joël ABBEY
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COMPTE RENDU DE REUNION


COMITE LOCAL D’EXAMEN DES PROJETS


- Le lundi 30 Juin 2008, Dijon Conseil Général de la Côte d’Or -
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